
Saint-Marcellin
en-Forez

B u l l e t i n  m u n i c i p a l

NUMERO 17 • JANVIER 2020 www.saintmarcellinenforez.com

Associations
Marcellinoises

SPECIAL

StMarcellin n°17 janvier 2020 OK  13/01/20  16:33  Page1



#17 • janvier 2020

2

Annonceurs
Bulletin municipal de Saint‐Marcellin‐en‐Forez

51, Avenue de la Gare
42680 ST MARCELLIN EN FOREZ
Tél. 04 77 52 96 88
Fax. 04 77 52 82 01

Parc la Demie Lieue
6, rue Branly
42300 MABLY
Tél. 04 77 71 32 35
Fax. 04 77 72 43 16

346, Chemin des communes
38480 ROMAGNIEU
Tél. 04 76 32 16 27
Fax. 04 76 31 01 90

3 ADRESSES À VOTRE SERVICE

12, Route de Bonson • 42680 St-Marcellin en Forez • Tél. 04 77 52 81 09
www.citroen-breuil.fr • garage.breuil@wanadoo.fr

24h/24

Réparateur agréé et agent commercial Citroën
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Carrosserie agréée assurances
Agréé et habilité à établir votre carte grise
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Afin de respecter les règles concernant la communication pré-
électorale, ce numéro de bulletin municipal ne comportera pas
l’éditorial habituel.
Je souhaite cependant remercier les présidents d’associations et
leurs membres actifs qui participent au dynamisme et à l’attrait
de notre village, mais également, les habitants de la commune
qui, par leurs petits gestes quotidiens, font que notre cadre de vie
soit si agréable.
Remercier bien sûr le personnel communal pour son profession-
nalisme et son implication quotidienne, pour le bon fonctionne-
ment du service public et de la collectivité en général.
Remercier l’ensemble des élus toujours aussi motivés pour leur
soutien sans faille.
Enfin, et pour conclure, remercier nos familles, lesquelles par leur
soutien et leur abnégation face à nos absences, rendent la charge
plus aisée à porter.
Je vous souhaite à toutes et à tous une excellente année 2020,
en espérant que celle-ci vous apporte santé et succès dans vos
projets personnels et professionnels, tout en ayant une pensée
pour ceux qui nous ont quittés en 2019.

Votre Maire 
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Cadre légal : Dans le cadre de la Loi n°2018-697
du 3 août 2018 relative à l’harmonisation de l’utili-
sation des caméras mobiles par les autorités de sé-
curités publiques et du Décret n°2019-140 du 27
février 2019 portant application de l’article L.241.2
du code de la sécurité intérieure et relatif à la mise
en œuvre de traitements de données à caractère
personnel provenant des caméras individuelles des
agents de la police municipale, et suite au récépissé
de déclaration de conformité de la CNIL en date du
23 août 2019 et à l’Arrêté Préfectoral n° 2019-673
du 30 août 2019 autorisant l’enregistrement audio-
visuel des interventions des agents de la Police Mu-
nicipale de la commune de St-Marcellin-en-Forez,
les agents sont en capacité d’utiliser les caméras
individuelles.

Informations concernant le traitement
des données :
Responsable du traitement : Mr Eric LARDON
Maire de la commune de St-Marcellin-en-Forez
mairie@saintmarcellinenforez.fr
Les accédants aux données personnelles : Le
Maire, le responsable de la Police Municipale et les
agents habilités ainsi que l’administration judiciaire.

Coordonnées de la CNIL :
Formulaire de contact sur www.cnil.fr.
Par téléphone au 01 53 73 22 22

Droits des usagers : Le recueil de consentement,
le droit d’opposition, le droit de portabilité, le droit
de rectification ne s’appliquent pas au traitement
mentionné. Le seul droit possible est le droit de ré-
clamation auprès de la CNIL.
Le droit d’accès prévu à l’article 70-19(105) de la
loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à
l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’exerce
directement auprès du Maire. Afin d’éviter de gêner
des enquêtes et des procédures administrative ou
judiciaires et d’éviter de nuire à la prévention ou à
la détection d’infractions pénales, aux enquêtes, aux
poursuites en la matière, le droit d’accès peut faire
l’objet de restrictions en application de l’article 70-
21 (107) de la même loi. La personne concernée
par ces restrictions exerce son droit auprès de la
CNIL dans les conditions prévues par l’article 70-
21 (107) de la même loi. 
Le droit d’effacement prévu à l’article 70-20(106)
de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée rela-
tive à l’informatique, aux fichiers et aux libertés

s’exerce directement auprès du Maire. Afin d’éviter
de gêner des enquêtes et des procédures adminis-
trative ou judiciaires et d’éviter de nuire à la préven-
tion ou à la détection d’infractions pénales, aux
enquêtes, aux poursuites en la matière, le droit d’ef-
facement peut faire l’objet de restrictions en appli-
cation de l’article 70-21 (107) de la même loi. La
personne concernée par ces restrictions exerce son
droit auprès de la CNIL dans les conditions prévues
par l’article 70-21 (107) de la même loi. Le droit de
limitation est garanti par les dispositions de l’article
R.241-13 du code de la sécurité intérieure qui pré-
voit que, lorsque les données ont, dans le délai de
conservation de 6 moi, été extraites et transmises
pour les besoins d’une procédure judiciaire, admi-
nistrative ou disciplinaire, elles sont conservées selon
les règles propres à chacune des procédures, par
l’autorité qui en a la charge. Le droit d’opposition ne
s’applique pas au traitement mentionné, qui relève
de la directive (UE) 2016/680 du 27 avril 2016. Le
droit de portabilité ne s’applique pas au traitement
mentionné, qui relève de la directive (UE) 2016/680
du 27 avril 2016. Le recueil de consentement ne
s’applique pas au traitement mentionné, qui relève
de la directive (UE) 2016/680 du 27 avril 2016.

Classes en 9 : Peu nombreux, mais heureux !

Le 25 novembre 2019, la commune de Saint-Marcellin-en-Forez a activé son dispositif de caméras individuelles à destination des agents de
la police municipale. 3 caméras-piétons équipent donc désormais les policiers municipaux de la commune.
Ces caméras sont utilisées dans le cadre des missions de prévention, des atteintes à l’ordre public et de protection de la sécurité des personnes et des biens,
ainsi qu’à l’occasion des missions de police judiciaire. Elles sont portées de façon apparente par les agents. Les agents de la police municipale peuvent procéder
en tous lieux, y compris des lieux privés, au moyen de caméras individuelles, à un enregistrement audiovisuel de leurs interventions lorsque se produit ou est
susceptible de se produire un incident, eu égard aux circonstances de l’intervention ou du comportement des personnes concernées. L’enregistrement est dé-
clenché par l’agent qui, dans la mesure du possible, en informe les personnes filmées. Un signal visuel spécifique indique que la caméra enregistre.

Cet enregistrement qui n’est pas permanent, a pour finalité :
• la prévention des incidents au cours des interventions des agents de la police municipale
• le constat des infractions et la poursuite de leurs auteurs par la collecte de preuves
• la formation et la pédagogie des agents de police municipale

Les données sont conservées 6 mois à compter du jour de l’enregistrement, sauf lorsqu’elles ont été ex-
traites ou transmises pour les besoins d’une procédure judiciaire, administrative ou disciplinaire, elles
sont alors conservées selon les règles propres à chacune de ces procédures par l’autorité qui en a la
charge.

Utilisation de caméras piétons par la Police Municipale

La fête des classes en 9
a eu lieu dimanche 10 novembre.
Au grand regret des organisateurs, les conscrits
les plus jeunes ont peu répondu à leur invita-
tion… Le week-end prolongé du 11 novembre
en était peut-être la raison. Qu’importe, la fête
fut belle et réussie ! Après le défilé dans les rues
du village, les classards ont regagné la salle
Bernard Rouby où les attendaient l’apéritif offert
par la municipalité et un excellent repas. Cette
belle journée animée par “Jojo et son accor-
déon”, fut dynamisée par les joyeux et nom-
breux cinquantenaires. Les organisateurs ainsi

que les participants se sont dit comblés par cet
évènement.  Ils ont atteint l’objectif de faire de
cette manifestation une journée conviviale. Cela
a permis à plusieurs générations de marcellinois
de souche ou d’adoption de se rencontrer,
d’échanger, de s’amuser et de trouver des affi-
nités voire de créer de nouveaux liens.  
A la clôture des comptes, un don a pu être ef-
fectué par les organisateurs au profit du Télé-
thon. 
La fête des classes en 9 est finie pour 10 ans !
Place aux classes en “0”. Si vous êtes né(es) en
0 et que vous souhaitez que cette belle fête in-

tergénérationnelle perdure, contactez l’OMA au
06 80 47 11 83 ou envoyez vos coordonnées par
mail à : oma42680@gmail.com
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La foire annuelle a animé le village.
Samedi 14 décembre, le ciel n’a guère épargné
la foire annuelle même si dès le lever du jour,
camelots, commerçants, artisans locaux, expo-
sants du vide-grenier… étaient au rendez-vous. 
Le mauvais temps a eu toutefois raison de la
motivation de quelques camelots qui ont rem-
ballé un peu tôt... Dommage car dans l’après-
midi les éclaircies ont ramené un grand nombre
de visiteurs bien décidés à dénicher la bonne
affaire, un cadeau de Noël au marché des créa-
teurs du SMAC (Saint-Marcellin Art et Culture),
à s'approvisionner en produits du terroir, à dé-
guster “la cacotte” ou un verre de vin chaud, à
chiner au  vide-grenier organisé par le Centre
de Protection des Animaux sous le préau multi
activités.
Cette foire annuelle et ancestrale, même si elle
a été perturbée par la météo, reste un moment
convivial qui permet de créer un lien social au-
tour d’un vin chaud, d’un casse-croute, de va-
loriser les commerçants et artisans locaux.
Un grand merci à tous les acteurs de cette
manifestation, qui sans leur mobilisation
aurait bien des difficultés à perdurer !

Action solidaire
Le CCAS a tenu un stand aux puces marcelli-
noises le dimanche 8 septembre pour une ac-
tion solidaire. Dès 6 heures du matin, les élus
et bénévoles du CCAS ont installé leur stand.
Les objets présentés (jouets, vêtements, vais-
selle, « bric à brac », etc.) provenaient de dons
de marcellinois. Cette participation aux Puces
Marcellinoises est aussi l’occasion de renforcer
le lien social, les échanges et de mieux faire
connaître le rôle et les activités du CCAS.

Festivités de Noël
89 tickets de cinéma ont été distribués aux col-
légiens qui se sont rendus aux permanences
dédiées à cela en mairie. Des papillotes ont été
offertes à tous les enfants des classes de ma-
ternelle et de primaire ainsi qu’à tous ceux fré-
quentant le périscolaire.
Le 10 décembre, 189 personnes ont participé
au traditionnel repas. C’est au rythme de Daniel
TORTI et sa chanteuse Alexandra que tous ont
dansé avec gaïeté et légèreté au son de l’accor-
déon. Le repas confectionné par “Aux rendez-
vous des saveurs” fût un délice et apprécié par
tous. Une bien belle journée qui a permis d’ou-
blier les tracas du quotidien et les frimas de dé-
cembre. Les sourires affichés en clôture de
journée étaient à eux seuls suffisants pour dé-
montrer le succès de ce moment convivial.

D’autres ont fait le choix de recevoir un colis et
ce ne sont pas moins de 323 colis qui ont été
confectionnés par les Cafés Chapuis. 84 ont été
livrés par un groupe de bénévoles et par les
jeunes du CMEJ. Douceurs et gourmandises
étaient aux rendez-vous de ce petit présent.
16 colis ont également été distribués dans des
maisons de retraites extérieures à notre com-
mune pour tous nos anciens habitants que l’on
tente de ne pas oublier.

Foire Annuelle

Bourse aux jouets
La traditionnelle bourse aux jouets et puéricul-
ture s’est tenue le dimanche 3 novembre. La
salle Bernard Rouby était comble avec pas
moins de 73 tables vendues et une foule de vi-
siteurs a arpenté les allées. Vendeurs et ache-
teurs ont fait de bonnes affaires et le CCAS,
organisateur de cette manifestation, fut satisfait
de cette matinée qui s’est clôturée par la pré-
sence du Secours Populaire. Chacun a ainsi pu
donner vêtements ou jouets qui seront redistri-
bués par l’association. Recyclage et solidarité
sont donc les maitres mots de cette action...

De source sûre, ce petit retour en arrière leur a
distillé de la joie, tous ont chanté et apprécié ce
beau spectacle.

La Semaine Bleue
Le Conseil Départemental dans le cadre de la
semaine nationale des retraités et des séniors
offrait un spectacle au Zénith de St Etienne.
C’est ainsi que les places ont été réservées et
un car commandé ! Avec entrain et bonne hu-
meur, 54 marcellinois ont assisté le jeudi 17 oc-
tobre à un après-midi musical. Chants,
chorégraphies, humour, strass et paillettes leurs
ont fait briller les yeux. Tous ont repris en chœur
les tubes des “Années Carpentier” mettant en
avant la variété française.

Et pour clôturer cette période festive, le vendredi
20 décembre, un après-midi récréatif a été or-
ganisé à notre EHPAD “Les Bleuets”. Chansons
et goûter ont permis à nos résidents, et grâce à
la complicité des animatrices, de passer un
agréable moment. 40 colis confectionnés tout
particulièrement pour eux leur ont été remis,
témoignage du profond respect que nous avons
de nos ainés.

Centre Communal
d’Action Sociale

Accueil
des nouveaux
arrivants

Forum des
associations
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Lilou, Lily, Zoé, Titouan et Angelo ont rejoint le
Conseil Municipal des Enfants et des Jeunes
après une élection en bonne et due forme dans
les classes de CM1.

“ASSE Cœur Vert” en liaison avec la municipalité et l’ASSEN a souhaité soutenir
une initiative prise par l’ONF et destinée à anticiper les effets du réchauffement
climatique sur la forêt de Rachasset.
C’est ainsi que mercredi 6 novembre, en présence de Lionel POTILLON son Directeur, une
trentaine de jeunes sportifs marcellinois âgés de 8 à 10 ans a été transportée en car sur la
route des cimes. Après une marche menée à bon pas, et ponctuée de chants à la gloire
“des verts”, ils ont rejoint le lieu prévu pour la plantation de 200 cèdres de l’Atlas.

Nouveaux élus

Marche gourmande
Le dimanche 17 novembre, 184 personnes ont
participé à la marche “Croq’Nature” organisée
par le CMEJ. Les ravitaillements et les quiz “Pa-
trimoine” et “Gastronomie” ont été appréciés
sur le parcours de 6 kms.

Le samedi 14 décembre, le CMEJ a remis les
bénéfices de la marche à l’association “Les
P’tits Doudous du Parc”, soit 650 €.
Les jeunes réfléchissent d’ores et déjà pour réi-
térer la manifestation en 2020.

Halloween

CMEJ
2019/2020

ASSE Cœur Vert
Les Marcellinois mobilisés
contre le réchauffement climatique

Avant la plantation, un panneau commémoratif a
été découvert, après que tour à tour, Eric LAR-
DON, Lionel POTILLON et Georges ODO de l’ONF
se soient félicités de cette opération à caractère
expérimental destinée à anticiper les effets du
réchauffement climatique sur nos forêts. Le der-
nier intervenant a en effet rappelé que cette plan-
tation était un des moyens d’assurer la pérennité
de la forêt après la disparition des espèces ac-
tuelles (chêne sessile, pin sylvestre) gravement
menacées par la sècheresse et l’augmentation
des températures moyennes.

Organisés en petits groupes, encadrés par des représentants de l’association assistés par
l’école forestière de Marlhes,  ils ont planté chacun plusieurs cèdes dans des “potets” (ameu-
blissement du sol, sans retournement) préparés par l’ONF et inscrit leur nom sur le tuteur
en châtaigner déjà planté. Ils pourront ainsi revenir avec leurs parents pour suivre l’évolution
de leur plantation.

A l’issue des travaux les enfants ont été ramenés à la salle Gilles Malsert où ils ont dégusté
un goûter offert par ASSE Cœur Vert et sont repartis chacun avec un souvenir offert par l’as-
sociation. Pour compléter cette opération, la municipalité et l’ASSEN ont fait appel aux vo-
lontaires pour planter 300 autres cèdres le samedi 9 novembre à proximité des précédents.
De nombreuses personnes ont répondu présentes.

11 novembre
Commémorations
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Epicerie solidaire
des 4 ponts

Saint-Marcellin
Basket Club

FRAM

Retrouver une autonomie financière et sociale, tel est l’objectif de
l’Epicerie Solidaire des 4 Ponts qui a ouvert ses portes en Mars 2011.
Les personnes de Saint-Marcellin mais aussi Andrézieux-Bouthéon, Saint-Just-Saint-Rambert, Saint-
Cyprien, Chambles, Montrond-les-Bains et Veauche y sont accueillies.
Pour Qui : Cette épicerie s’adresse à des personnes en difficultés financières qui se trouvent
confrontées à un “accident de la vie” : chômage, contrat précaire, maladie, séparation etc…
Son fonctionnement : les clients bénéficiaires orientés par les travailleurs sociaux viennent acheter
en libre-service des produits alimentaires (secs, frais, surgelés) d’hygiène et d’entretien à moindre
coût. L’économie réalisée permet aux personnes de réaliser le projet défini lors de l’acceptation de
leur dossier.
Un projet, c’est Quoi : régler un retard de loyer ou diverses charges (EDF, eau etc.) financer une
mutuelle, régler des frais de scolarité, réduire voire combler un découvert bancaire etc.
L’Accompagnement : les bénéficiaires sont accompagnées individuellement dans la réalisation de
leur projet par nos conseillères en économie sociale et familiale. Ces dernières organisent également
des animations collectives sur différents thème (vie quotidienne, cuisine, budget etc.).
Une cinquantaine de bénévoles motivés et disponibles assure le fonctionnement du magasin ainsi
que la partie logistique et organisent plusieurs manifestations dans l’année.
En 8 ans il a été créé deux emplois qualifiés en CDI pour l’accompagnement des bénéficiaires. 
Cette forme originale d’aide alimentaire permet aux personnes tout en gardant leur dignité de “re-
partir” dans leur vie. Contact : 04 77 56 19 69 - www.epicerie-solidaire4ponts.fr

Forez Rétro Auto Moto
est une association créée
en 2002 par des personnes
passionnées de vieilles méca-
niques autos et motos. Elle organise, une fois
par an, une exposition de véhicules de collection
et est présente sur plusieurs manifestations
comme la Course Nature Marcellinoise, la bu-
vette du 14 juillet, les journées du patrimoine, le
Téléthon et la foire. 

Contact : forezretroautomoto@gmail.com
facebook.com/fram42/

Contact : ca.frstmarcellinenforez@gmail.com 
ruche.frstmarcellinenforez@gmail.com
www.famillesrurales.org/saint_marcellin_en_forez/ Contact : soudesecoles42680@gmail.com • www.lesoumarcellinois.fr

Le centre de loisirs
“La Ruche” ouvrira
pour les vacances
scolaires de février !
Sous la direction de Ca-
mille Sauron, une équipe
d'animateurs accueille les enfants de 3 à 12
ans. Des camps jeunes sont également propo-
sés pour les vacances d'été, n'hésitez pas à en
parler autour de vous en particulier pour les
jeunes de plus de 10 ans !
L'association Familles Rurales St Marcellin qui
gère le fonctionnement du centre de loisirs, ainsi
que de nombreuses activités (danse, scrabble,
art floral, crochet, tricot et dentelle aux fuseaux)
recherche une personne bénévole ayant du
temps et souhaitant s'impliquer dans la fonction
de trésorier. Une connaissance dans ce domaine
serait un plus ! N'hésitez pas à contacter l’as-
sociation si vous avez le profil et que vous sou-
haitez vous investir.

Association
Familles
Rurales

Le SMBC fête cette année ses 40 ans. Quatre décennies de joie, de pas-
sion et de bénévolat au service des licenciés. 
Cette saison, le club compte près de 140 licenciés. Son école départementale de
basket, labellisée depuis 2018, accueille un nombre record de participants. En effet, près de la
moitié des licenciés sont des enfants âgés de 3 à 11 ans. Cette labellisation récompense le sérieux
et le professionnalisme mis en œuvre par les dirigeants et les entraineurs diplômés et bénévoles
afin d’apprendre dès le plus jeune âge les bases du basket, la rigueur du sport et le plaisir d’un jeu
collectif. Toutes les catégories présentes au club ont la chance de pouvoir s’entrainer deux fois par
semaine, toujours dans un esprit de club familial.
Plus d’une douzaine d’équipes défend ardemment les couleurs rouges et blanches chaque week-
end, dans différents championnats de niveau départemental, allant du mini-basket jusqu’aux séniors.
L’équipe de bénévoles passionnés et les entraineurs dont un joueur de niveau national, sont à pied
d’œuvre tout au long de la semaine pour assurer la belle dynamique qui anime le club.
Contact : charlescc23@yahoo.fr • https://smbc.clubeo.com

Sou des Ecoles
Marcellinois

Le Sou des Ecoles Marcellinois est une association loi 1901 réuniss-
sant un groupe de parents bénévoles. Tout au long de l'année, ses membres
organisent différentes manifestations afin de récolter des fonds pour financer
tout ou partie des projets pédagogiques de l'équipe enseignante (spectacle, cinéma, voyage scolaire,
atelier, matériel...).

Vie Associative
Bulletin municipal de Saint‐Marcellin‐en‐Forez
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Contact : gerard.laurent14@orange.fr

Contact : bmxmarcellinois@googlemail.com
bmx.saint.marcellin.free.fr
facebook.com/bmxmarcellinois

Le Forez Camping-Car Club,
association créée le 26 janvier
2018 regroupe les pratiquants
de ce mode de loisir de notre

commune mais aussi des envi-
rons. Il accueille à ce jour plus

d’une trentaine d’équipages. Son but,
outre la convivialité, est le partage d’informa-
tions sur les voyages, les lieux de bivouacs mais
aussi sur le matériel spécifique à l’équipement
des véhicules. Le contact avec les municipalités
pour la mise en place de structures d’accueil
adaptées est également une facette des
actions.
Les Marcellinois ont pu voir, en mai dernier, un
rassemblement de plus de 50 camping-cars
pendant 4 jours. Il s’agissait du rassemblement
national du club VUCC (Voyages Utiles en Cam-
ping-Car). Des équipages venus de toute la
France et même de Belgique ont convergé vers
Saint Marcellin et ont découvert notre village et
notre belle région aux trésors architecturaux si
souvent méconnus. Ils ont aussi participé à
l’économie locale en s’approvisionnant chez les
commerçants locaux. Ils ont particulièrement
apprécié l’accueil qui leur a été réservé.

Plusieurs fois par an, des sorties en commun
sont programmées. La dernière a eu lieu du 27
au 29 septembre dernier où 17 équipages ont
passé 3 jours de convivialité et de découverte
de la belle ville de Moulins, capitale du Bour-
bonnais au riche patrimoine architectural. 
Le Forez Camping Club est prêt à accueillir
d’autres équipages qui souhaiteraient partager
les mêmes valeurs et profiter de l’expérience du
FCCC.
A noter : Assemblée Générale : samedi 15 fé-
vrier 2020 à 10h salle Aristide Briand à Saint
Marcellin.

Forez
Camping-Car

Club

BMX Marcellinois
La saison 2018-2019 aura été pleine de rebondissements
pour le BMX club Marcellinois.

Le premier entraineur salarié de la structure a été recruté. Une course
départementale et une régionale ont été organisées en l’espace d’un mois.

Après des années avec des virages en terre, le dernier s’est transformé en
pavé grâce au travail des nombreux bénévoles. Des aménagements d’horaires, des nouveautés en
musculation et une section draisienne ont amélioré la structure du BMX Marcellinois.

On ne peut qu’attendre une belle saison 2019-
2020...  Karen Coston a cèdé les rênes de la
présidence à Pascal Morawiec et un nouveau
bureau a été constitué. Le club repart avec en-
viron 170 licenciés, soit une augmentation d’une
quarantaine de pilotes ! Et une belle fin de sai-
son, le dimanche 20 octobre à Méons avec le
Championnat de la Loire. Le club a totalisé 8 fi-
nalistes, 9 podiums dont 2 champions Théo
Sauron (19 et plus) et Pierre Coston (Junior).

Saint-Marcellin
Patrimoine Vivant

Depuis plus de 25 ans (1993) l’association, Saint Marcellin Patri-
moine Vivant, et ses 46 membres travaillent à faire partager leur amour
de l’histoire avec les marcellinois. L’histoire du village est riche de son passé
par ses monuments du Moyen-Âge, comme on en voit, certes, un peu partout dans les villes et vil-
lages médiévaux, mais ce sont les nôtres. Ils font tellement partie de notre vie que parfois nous ou-
blions leur valeur. Nos remparts, nos hôtels particuliers font le charme de notre village, tout comme
le patrimoine de nos hameaux, nos campagnes et chemins (puits, loges de vignes, croix), à découvrir
au cours de nos balades. L’association a la grande chance d’avoir accès à des documents anciens
d’exception, qui content la vie presque au jour le jour des marcellinois d’autrefois (de 1403 au
XXème siècle) et des archives arrivées jusqu’à elle grâce à une famille qui en a pris soin pendant
des générations. En publiant ses bulletins, en choisissant parmi ces précieux documents ceux qui
vous intéresseront, elle espère faire des émules. Les Journées du Patrimoine, mi-septembre,  avec
ses jeux médiévaux, son défilé costumé et sa bonne humeur permettent les visites du village, du
Colombier, de l’Hôtel de Tournon, aux visiteurs d’ici ou d’ailleurs. 

Sans oublier le moment d’échange autour des
plantes (troc/don gratuit) pour les "Rendez-Vous
aux Jardins" de juin.

Il s’agit d’un groupe soudé, les sorties culturelles
de printemps et d’automne le confirment car ils
répondent tous à l’appel et passent d’agréables
moments d’amitié.
Les adhérents ne sont plus tout jeune et ils ont
besoin de sang neuf. Si les textes anciens vous
intriguent, si l’histoire du village vous interpelle,
si vous avez des idées à soumettre, venez les
rejoindre. 

Contact : gerard.mandon576@orange.fr
www.saintmarcellinpatrimoinevivant.fr/
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Ces dernières années, l’ASSEN a fait de la réduction des déchets une de ses priorités par :
• Le lancement et l’accompagnement d’une expérience de compostage partagé dans le lotissement
“Les Vachères”.
• Le soutien d’actions menées par Loire Forez et sa contribution aux réflexions préalables à la mise
en place de ses politiques dans ce domaine.
• Des opérations de “broyage des végétaux” qui permettent d’éviter des allers et retours à la dé-
chèterie et une réutilisation sur place du broyat. 
• Des actions de nettoyage des espaces publics, avec adultes et enfants.
• Des conférences sur le “zéro déchet”.
Membre de l’Office Marcellinois d’Animation, l’ASSEN participe à des actions collectives telles que
le Téléthon, le troc de plantes et de graines, le défilé de la vogue, la soirée du feu d’artifice, le pique-
nique géant, la fête médiévale et a accompagné l’opération de plantation de 500 cèdres dans la
forêt de Rachasset. Toutes ses actions sont menées grâce à l’implication d’un conseil d’administration
actif mais également la contribution et le soutien d’une centaine de bénévoles et d’adhérents.

Contact : assenmarcellinoise42@gmail.com • https://assenmarcellinoise.weebly.com

Avec les ressources dégagées par les “Puces”, l’ASSEN embauche chaque année pour 6 mois,
deux “emplois verts” qui assistent les bénévoles dans l’organisation de la manifestation et qui en-
tretiennent les sentiers de randonnée et leur balisage.
Ces ressources ont permis également de financer des actions d’intérêt général telles que :

L’ASSEN a été créée en 1991 pour étudier, puis dénoncer les dangers pour l’en-
vironnement d'un projet d’implantation d’une entreprise chimique dans la com-

mune. Ce projet fut abandonné suite aux interventions perspicaces et justifiées de
l’ASSEN qui a su mobiliser plus 1000 personnes à une réunion publique à Saint-Mar-

cellin en présence de l’exploitant. D'autres problématiques environnementales vinrent se greffer peu
à peu sur ce dossier notamment celui de la décharge de Trémoulin où étaient entreposés des déchets
de toute nature, dangereux pour l’environnement. Là encore, l’ASSEN s’est mobilisée pour obliger l’ex-
ploitant à respecter les réglementations. L’ASSEN a, depuis ces évènements, poursuivi ses actions en
faveur de l’environnement (notamment lutte contre les décharges sauvages) et du cadre de vie des
Marcellinois. En 1994, elle crée plusieurs itinéraires de randonnée et de promenade dans la commune.
Un topoguide permet aux randonneurs de se repérer dans les 80 km balisés par ses soins, topoguide
qu’elle réédite en 2015 (on peut se le procurer auprès de l’association et à l’accueil de la mairie).

L’association “ADMR les Bleuets” est une
association locale régie par la loi de 1901 qui

fait partie de la Fédération ADMR de la Loire. Créée
en 1999 par des bénévoles pour prendre en charge
la gestion de la maison de retraite après le départ des
religieuses qui la géraient, elle transforme l’établisse-
ment qui devient une petite unité de vie dirigée par
une Maîtresse de Maison et son adjointe.  
Les locaux de l’ancien hospice vétustes et en manque
de conformité aux normes de sécurité actuelles né-
cessitent rapidement la mise en œuvre d’un projet de
locaux neufs. Avec l’aide de la municipalité, de la fé-
dération ADMR et du bailleur social "Loire Habitat", le
projet se concrétise. L’ouverture d ‘un nouvel établis-
sement de 35 lits, moderne, agréable et proche du
village intervient en 2004. 
L‘augmentation de la dépendance des résidents
conduit les organismes de tutelle (Conseil Départe-
mental et Agence Régionale de Santé) à signer une
convention permettant à la MAPA (Maison d'Accueil
pour Personnes Âgées) de devenir un EHPAD (Établis-
sement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dé-
pendantes). Cet EHPAD obtient l’agrément à l’aide
sociale à l‘hébergement pour les résidents en difficul-
tés financières.  
En 2014 l’agrandissement des locaux permet l'ouver-
ture de 5 lits d'accueil temporaire. 
Composée d’une quarantaine d’adhérents et de bé-
névoles, l’association “ADMR les Bleuets” est dirigée
par un conseil d'administration entièrement composé
de bénévoles, qui donne les grandes orientations de
gestion et valide les investissements. Le conseil d’ad-
ministration s'appuie sur un bureau qui assiste son
président pour gérer le quotidien et provoquer les dé-
cisions nécessaires au bon fonctionnement de l'éta-
blissement. 
La mise en œuvre de ces orientations et la gestion au
quotidien de l’établissement sont prises en charge par
une équipe de 47 professionnels (représentant 25
équivalents temps plein) animés par un directeur sa-
larié de l’établissement.
De nombreux autres bénévoles, souvent parents de
pensionnaires, apportent leur aide à la gestion et à la
vie quotidienne de l'EHPAD.  Leur présence est indis-
pensable pour conserver à cet établissement et ses
résidents une ouverture sur l’extérieur et les contacts
intergénérationnels indispensables à une vie la plus
épanouie possible.
La Fédération des ADMR de la Loire assiste l'asso-
ciation pour toutes les opérations financières, dans
ses relations avec les autorités de tutelle et dans le
recrutement, la gestion humaine et financière de son
personnel.
Le professionnalisme de cette fédération est la garan-
tie du meilleur équilibre entre une gestion financière
rigoureuse et une offre de conditions de vie adaptées
et de qualité aux résidents. C’est ainsi que cet éta-
blissement est parmi les moins chers de sa catégorie
dans le département.

Pour mieux connaitre l’association et l’EHPAD
“Les Bleuets” : https://lesbleuets42.jimdo.com

En 1999, l’ASSEN créée “Les Puces Marcelli-
noises” qui sont l’occasion de donner une
deuxième vie aux objets et d’apporter, pendant
cinq mois de l’année, une animation dans la
commune. Cette manifestation, désormais ins-
tallée et réputée, attire près de 3000 exposants
et plusieurs milliers de visiteurs par saison.

• La construction et le balisage
de la table d’orientation.

• L’édition des topoguides des sentiers
et le balisage de ceux-ci.

• La création d’un ponton accessible
aux pêcheurs à mobilité réduite.

• L’édition annuelle d’un bulletin diffusé
à tous les habitants de la commune
et comportant des informations et conseils
sur le respect de l’environnement,
de la biodiversité…

• L’achat de bacs à jardiner accessibles
aux personnes à mobilité réduite pour
l’EHPAD et la résidence autonomie
“Le Clos Pommier”.

• L’achat de mini-
bacs à jardiner pour
les enfants de l’ac-
cueil intercommu-
nal petite enfance
de “l’Ile aux Cois-
soux”.

• Et surtout la réalisation des jardins familiaux
du chemin des faisans qui accueillent une tren-
taine de jardiniers amateurs qui pratique leur
passion en utilisant des méthodes respec-
tueuses de l’environnement.

ASSEN

Section EHPAD

L’Association de Sauvegarde de l’environnement
et de la Nature de Saint-Marcellin-en-Forez

Inauguration du préau le 26 octobre
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Contact : asso.fcm+com@gmail. com • http://fc-stmarcellin.footeo.com

Le Football Club Marcellinois a été fondé en 1963. Il est présidé depuis
cette année par Serge Monméat qui succède à Christophe Solvignon. Avec
toujours la même volonté de progresser, le FCM continue de se structurer
pour encadrer les 14 équipes qui défendent les couleurs jaunes et noires
du club et de la ville. 
Le FCM accueille garçons et filles à partir de 6 ans, et peut proposer de
continuer l'aventure jusqu'à bien plus que 50 ans :) !
Côté terrain : pour les plus jeunes, c'est d'abord l'école de foot pour apprendre
à jouer au ballon, puis au foot et surtout en équipe. Pour les ados, c'est un peu plus exigeant en
terme d'assiduité, de participation et d'investissement pour aller vers la compétition. Pour les adultes,
c'est la recherche des meilleurs résultats possibles sans oublier la convivialité essentielle pour ce
sport qui doit avant tout être une aventure collective. A noter la montée de l'équipe fanion du FCM
lors de la saison 2018-19, avec la volonté d'aller encore plus loin dès cette année si possible!

Coté vestiaire : l'association compte 23 di-
rigeants qui constituent la principale res-
source de bénévoles, mais le FCM fait
régulièrement appel aux parents des licen-
ciés pour donner des coups de main pour
tenir la buvette, servir les goûters, contri-
buer aux manifestations du club. 

Football Club Marcellinois

Le tennis pour tous : école de tennis adultes et
enfants, tennis loisir, tennis compétition.
A chacun son tennis !

Contact : richard.gronsfeld@wanadoo.fr
www.club.fft.fr/tc.marcellinois

Tennis
Club

Marcellinois

Le Judo Club Plaine du Forez, né il y a 30 ans, rassemble 300 licenciés
sur les communes de St Cyprien, Andrézieux et St Marcellin en Forez. Le

judo, jujit-su, self-défense, taïso, et yoga sont proposés et dispensés par quatre
enseignants. Cette année est marquée par le renouvellement des membres du bureau, avec le
départ du président Antoine Desvignes qui a fait preuve d’un investissement sans faille pendant ses
2 années de mandat.
Lors de l’assemblée générale du club qui a eu lieu le 25 septembre dernier, une nouvelle équipe
s’est formée. Un nouveau bureau a été élu avec une co-présidence assurée par Mmes Myriam Le-
court (St Cyprien), Valérie Rizzotti (Andrézieux), et Sylvie Sagnol (St-Marcellin-en-Forez).
Cette année est aussi marquée par l’arrivée du nouveau dojo d’Andrézieux-Bouthéon, inauguré par
Mr Schalk le 14 septembre dernier. Cet équipement sportif de haut niveau, dont vont pouvoir béné-
ficier les licenciés, ouvre de nouvelles perspectives tant pour la pratique de loisir que pour la per-
formance.
La section yoga animée pour cette deuxième année consécutive par Virginie Bruel, rencontre un vif
succès auprès de la trentaine d’adhérents qui se retrouve au dojo de St Cyprien chaque mercredi
à 19h. Une réflexion est d’ores et déjà menée pour dédoubler les cours l’an prochain sur 2 séances
afin d’offrir à un plus grand nombre l’opportunité de découvrir cette discipline.
Les projets en cours d’étude et qui tiennent à cœur à la nouvelle équipe sont :
• L’ouverture d’une classe sport au collège Jacques Prévert d’Andrézieux Bouthéon

pour la prochaine rentrée scolaire 2020-2021.
• Proposer des animations auprès d’un public en situation de handicap.
• Promouvoir le judo féminin.
Des essais et des inscriptions sont encore possibles en cours d’année. 

Judo Club
Plaine du Forez

L’association est présente sur la
commune depuis plus de 40 ans,
et est fière d’être acteur du tissu
social marcellinois.  Elle a su au
fil des ans se moderniser et

s’adapter aux demandes face au
nombre grandissant de salles de

sport aux alentours, tout en restant dans
l’esprit de convivialité et à l’écoute de ses adhé-
rents. Elle emploie 3 coachs sportives diplô-
mées ce qui permet de proposer 4 cours par
semaine, encadrés et variés dans la tendance.
Fitness, cardio, step, tabata traininig, renfort-
gainage, pound… sont au programme avec un
cours dit de “gym douce” plus adapté à une re-
prise d’activité sportive ou à un maintien mus-
culaire.  
Le nombre des adhérents oscille entre 80 et 90
par saison, ce qui laisse une possibilité d’ac-
cueil pour encore une dizaine de personnes.
Les licenciés ont de 16 à 80 ans. Cette saison
voit un nombre croissant de 16-30 ans parmi
les nouveaux adhérents, lié à l’attrait pour les
sports de fitness, la qualité de nos cours et le
tarif proposé. 
Contact : 06 61 76 93 88

Gym
Volontaire

St-Marcellin

Contact : saintmarcellinjcpf@gmail.com • www.judoplaineduforez.com
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Contact : oenologie.marcellinois@gmail.com
Contact : lamarcellinoise@free.fr 
http://lamarcellinoise.e-monsite.com

Saint Marcellin Art et Culture est une association à but artistique et culturel créée en 2009. Le
SMAC présente dans le cadre de la saison culturelle, quatre films conférences autour de thèmes
variés : voyages lointains, santé, actualités... Un atelier loisirs les jeudis après-midi est proposé aux
personnes qui souhaitent pratiquer l'art manuel et artistique : aquarelle, peinture, tricot, transmission
traditionnelle de savoir-faire. Un marché des créateurs est organisé chaque fin d’année,
il réunit des professionnels et amateurs sélectionnés avec rigueur pour montrer le
savoir-faire traditionnel culturel manuel et artistique.

Infomédia
Association d’informatique
et multimédia
Vous avez l’impression que votre ordinateur ronronne inuti-
lement sur un coin de votre bureau et vous regrettez de ne pas
savoir en tirer un meilleur parti ? Vous avez peur de demander de l’aide à vos enfants,
petits-enfants, ou aux “geeks” de votre quartier ?
Hésiter n’est plus la solution. Dans votre commune de Saint Marcellin, une association propose de-
puis 2009 la découverte de l'informatique et l’initiation à l’ordinateur. Pour une initiation hebdoma-
daire en groupes restreints, InfoMedia s’appuie exclusivement sur la bonne volonté et
l’enthousiasme de ses bénévoles. Celui qui sait un peu plus aide celui qui sait un peu moins, et
trouve ainsi la motivation pour progresser lui-même. S’il devient animateur, ce n’est pas pour en
tirer un quelconque profit, mais pour retrouver une fois par semaine la convivialité d’un “atelier”.

Contact : www.infomedia42.com

Sur Saint-Marcellin, InfoMedia propose cette
année 2019/2020 un atelier d’initiation et
un atelier de perfectionnement sur PC
équipé du système d’exploitation Windows.
Au cours du temps, les centres d’intérêt se
sont multipliés en fonction du souhait des
participants d’explorer des domaines tou-
jours plus variés de l’initiation. Par exemple,
en cette année 2019/2020, sur Saint-Mar-
cellin, un atelier permet de s’initier à GIMP
(un puissant logiciel libre de retouche photo).
Et d’autres activités sont proposées dans
nos autres salles : perfectionnement à
EXCEL, initiation à ACCESS, prise de vue
photo, retouche photo, vidéo, généalogie,
impression 3D, MAC.

La compagnie “Les pa-
rents vrillent” est une
troupe de théâtre ama-
teur depuis octobre
2011. Depuis deux ans,
ont été créés “Les petits vril-
lés” et les “Ados vrillés”, toujours dans la thé-
matique du spectacle vivant.
L’association compte 32 membres dont Gérald
Casetto, metteur en scène professionnel. Une
belle ascension puisque la troupe a commencé
avec trois membres. Elle a écrit et mis en scène
13 pièces (enfants, ados et adultes) dont la der-
nière “A chacun sa place” sera présentée lors
de la future saison culturelle. Chaque année, des
compagnies différentes et des spectacles pour
enfants sont invités.  “Les Parents vrillent” par-
ticipent activement à la vie culturelle.

Contact : les-parents-vrillent@gmx.com
http://les-parents-vrillent.e-monsite.com/blog

Les Parents
vrillent

Saint Marcellin Art et Culture

Course Nature Marcellinoise

Contact : lesmac42@gmail.com

AOC Marcellinois

Cette manifestation sportive vous propose :

3 courses :
• Le Trail Marcellinois : 20 km
• La Marcellinoise : 14 km
• La petite Marcellinoise : 6 km

3 parcours marche nature à allure libre
Départ salle Bernard Rouby : 6, 10 et 13 km
2 parcours courses enfants, une garderie 
Nouveauté : une consigne pour vos sacs

L’association Course Nature Marcellinoise vous attend le dimanche 5 avril 2020 pour sa 13ème édition.

Apprenti OEnologue Club
Salon des vins des

22 et 23 novembre 2019
L’association a été

agréablement surprise
par le nombre de visiteurs,
les exposants ont été ravis

par les ventes réalisées.
Rendez-vous en 2020 !
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Téléthon

L’amicale pour le don du sang bénévole regroupe 3 communes :
Sury-Le-Comtal, Saint Marcellin en Forez et Bonson et ce depuis les
années 60. Elle est constituée d’un conseil d’administration de 25 membres
bénévoles. En collaboration étroite avec l’EFS (Établissement Français Du Sang), l’association par-
ticipe à l’organisation matérielle dans les communes et encourage les dons du sang, plasma, pla-
quettes et don de moelle osseuse. Pour 2019, ce sont sept journées qui ont été organisées avec
un total de 955 poches de sang collectées dont 104 nouveaux donneurs. Chaque année, les mem-
bres de l'amicale participent à l'animation dans les écoles primaires des trois communes, au forum
des associations, au Téléthon , aux Lieues Foreziennes, à la journée organisée au stade Geoffroy
Guichard et à toutes les activités du Don du sang au niveau départemental. Il existe des partenariats
avec les clubs de sport des trois communes afin d’inciter les jeunes à donner leur sang (foot, basket,
korfball). Si vous êtes intéressés pour donner un peu de votre temps, n’hésitez pas, à rejoindre
l’équipe de bénévoles.
Prochains dons du sang :
• 24 février à SURY LE COMTAL de 15h à 19h  salle des Chartonnes
• 23 avril  à  SAINT MARCELLIN EN FOREZ de 15h à 19h salle Bernard Rouby

Contact : mariechristine.girard.mcg@gmail.com • www.sangdesplaines.fr

Amicale pour
le Don du Sang
Bénévole

Le Comité de Jumelage St Marcellin en Forez / Marta vient de fêter ses 20 ans.
La commune est jumelée avec la ville italienne de Marta qui se situe sur les bords du lac de Bolsena.
Le but du Comité de Jumelage est de promouvoir la culture italienne au sein de notre commune et
de favoriser les échanges entre les martanais et les marcellinois. Chaque rencontre est festive et
chaleureuse.
Le Comité propose également des cours d’italiens, organise une ou deux manifestations par an.

Contact : margotsol@yahoo.fr

Comité de Jumelage
St-Marcellin / Marta

L’Office Marcellinois d’Animation,
association loi 1901 se veut être un
“pont” entre les associations. 
Son but est de promouvoir l’animation et
la culture à St Marcellin, tout en étant au
service des associations adhérentes à
l’OMA.
En juin de chaque année, il est établi un
calendrier des soirées produites à la
salle Aristide Briand par les associations
organisatrices de spectacles qui sont
principalement les Parents Vrillent, le
SMAC, les Béa’trices et l’OMA. La saison
culturelle commence début octobre pour
se terminer début avril par la fête de la
Saint Marcellin qui aura lieu en 2020 le
vendredi 3 avril.
Les associations adhérentes OMA ont la
possibilité de co-organiser ces soirées.
Le but est de leur offrir, clé en main, une
ligne de recette égale à la moitié des en-
trées. Plus il y a de spectateurs et plus
la ligne de recette est importante
L’OMA achète du matériel sur les
conseils des associations adhérentes,
matériel prêté gracieusement pour leurs
différentes manifestations. Sans que ce
soit exhaustif l’OMA possède aujourd’hui
un important matériel : plancha, sono,
grilloir panini, machine à hot-dog, crê-
pière, friteuse électrique,
parasol chauffant, vi-
déoprojecteur, PC
portable…. 

Office
Marcellinois
d’Animation

9 094 €
pour le 26ème Téléthon

Concert de la chorale
le samedi 7 décembre
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Installation d’Anthony Bonny, jeune agriculteur
sur notre commune.

Anthony
Bonny
Nouvel agriculteur
sur la commune

La MAM est ouverte de 7h à 19h et accueille
des enfants de 2 mois et demi à 6 ans.
Elle regroupe 4 assistantes maternelles Élodie,
Émilie, Cindy et Audrey. Elles ont toutes les qua-
tre une expérience de plus de 7 ans dans le mi-
lieu de la petite enfance (établissements
d'accueil du jeune enfant ou maternité)
Il leur tenait à cœur de créer ce projet à Saint
Marcellin en Forez, après étude de besoin, pour
pallier au manque de mode de garde.
Ce moyen de garde est une alternative entre la
collectivité et l'accueil individuel.
Elles souhaitent mettre en avant un accueil
bienveillant, familial, prônant le respect du
rythme de l'enfant et ses besoins.
Contact : lescanousduforez@gmail.com

Ouverture depuis le 6 janvier 2020

Les Canous
du Forez

Maison d’Assistantes
Maternelles

Saint Marce Relax
Deux professionnelles du bien-être ont proposé un atelier personnalisé à onze agents du pôle en-
fance jeunesse de la mairie de Saint-Marcellin-en-Forez le mercredi 13 novembre dans la salle de
convivialité Aristide Briand. En unissant leurs différentes disciplines, Ghislaine et Justine ont proposé
dans une ambiance détendue du Qi gong, de la méditation et des exercices de relaxation afin de
lutter contre le stress et les préoccupations du quotidien. Un atelier pour échanger, évacuer les ten-
sions, un temps pour soi. Ces deux spécialistes du bien-être proposent des ateliers en fonc-
tion des saisons chinoises tout au long de l’année.

Dans la cadre des Mercr’Distractions, sept ateliers ont permis aux enfants fréquentant ce service d’apprendre des
techniques de relaxation et de travailler sur leurs émotions en faisant appel au corps, à la respiration et à la pensée
positive. Même s’il est plein d’énergie, un enfant a besoin de périodes pour se calmer. La relaxation lui permet d’amé-
liorer sa capacité d’attention, la qualité de ses apprentissages et son bien-être. (Découverte, écoute et exploration par
l’enfant de son propre corps, dans l’espace, dans le mouvement). A la croisée de la danse et du jeu, de la relaxation
et de la musique, ces ateliers ont permis l’éveil des sens et le voyage dans l’imaginaire nécessaire au développement
de l’enfant. Bonheur, partage, écoute, bienveillance ont été les mots-clés de ces ateliers. 

Justine Lamanche
Sophrologue - Aromatologue - Massages bien-être
FB : justine.lamanche.sophrologue - www.se-soigner-autrement.fr

Ghislaine Mathelin-Chassaing
Reflexologue Energicienne - Coach Bien-être

FB : Réflexologie Mathelin-Chassaing - www.coaching-matcha.fr
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Rue du docteur Guinard • 42560 Saint Marcellin en Forez
Tél. 04 77 52 92 77

Bricolage • Agriculture

Vendu à l’unité
ou par palette

Granulés
de bois

Etat Civil 2019
Bulletin municipal de Saint‐Marcellin‐en‐Forez

Mariages
JOUANNY Stéphane Alain Claude & GRANJON Estelle, le 19/01/2019  
FERNANDEZ-HERRERA Jean-Patrice Bruno Serge & FOURNIER Laura, le 18/05/2019  
MARCHAS Emmanuel & VERMARE Léonie, le 25/05/2019  
ROUX Frédéric Claude Marie & GARCIA Céline, le 08/06/2019  
ZEBIRI Raphaël & BOUREILLE Camille Pauline Thérèse, le 13/07/2019  
PALMEGIANI David & MONIER Claire Hélène Andrée, le 27/07/2019  
GASULLA Kevin Lou Allan & MASSARDIER Viviane Nelly, le 24/08/2019  
CONIL Michaël Marc Christian & POMMIER Célia Aurore Charlène, le 07/09/2019  
SÉGURA Loïc José & VALOUR Laurie Perrine Caroline, le 14/09/2019  
ROYET Mario & DAUPHY Jessica, le 05/10/2019  
SALLOUM Thomas & CROS Laureline Anna, le 05/10/2019  
GARBAY Denis Bernard André & TOUMI Zohra, le 07/12/2019

Décès
ARNONE Edouard, le 07/08/2019  
BOMBLED Daniel François Henri, le 28/08/2019  
BONHOMME Gilbert, le 23/06/2019  
BOURGIN Claudius Marius, le 15/03/2019  
BRUZZONE Louis Jean, le 25/06/2019  
CHOMARAT Julien Victor, le 08/05/2019  
DARDES Marie-Mélanie, Veuve de FURNON Mathieu Barthélemy Roger, le 26/05/2019  
DAVID Rolande Hélène Françoise, Veuve de ROUCHOUSE Gabriel Marie, le 29/04/2019  
DUJARDIN Solange Angèle, Veuve de GANTOIS Irénée Roger Nestor, le 10/11/2019  
DURRIS Eugénie Louise, le 30/12/2019  
EMONET Gérard, le 28/10/2019  
FAURE Arlette Denise, Veuve de HERNANDEZ Alberto Raphael, le 21/02/2019  
FAURE Jacques Francisque Michel Adrien, le 15/04/2019  
FAYASSON Marie Claudette, Veuve de RIGAUD Marius, le 13/10/2019  
FERREIRA Maria De Carmo, Epouse de DELGADO GRILO Manuel, le 29/12/2018  
FLACHON Benoit Marius, le 04/03/2019  
FLACHON Suzanne Berthe, le 08/10/2019  
GAGGNIÈRE René Antoine Denis, le 28/05/2019  
GAUTHEY Pascale Madeleine, Epouse de GALLÉGO-PÉLEGRIN Christian Roger, le 06/03/2019  
JOUBERT Colette Jeanne Louise, le 29/04/2019  
LEONCINI Noël André, le 13/11/2019  
MAGNIER Désiré Robert Raphaël, le 15/05/2019  
MALLARD Marie Thérèse, Veuve de GIRAUD Jean Mathieu, le 05/07/2019  
MARIATTE Carole Antonia Gabrielle, Epouse de BROUILLOUX Eric André Dominique, le 17/06/2019  
MEYNARD Danièle Josiane Maryse, Veuve de GARNIER Georges Jean, le 04/12/2019  
MILLION Christine, le 19/01/2019  
MORALES Grégoria , Veuve de MARTINEZ Bartolomé, le 04/11/2019  
MOULIN Lucien Antoine Francis, le 04/10/2019  
MUTHUON Jean-Louis Antoine,le 13/12/2019  
PERNALON Marie Benoite, Veuve de TEYSSIER Jean Marius Régis, le 03/08/2019  
PERRIER René Antoine Eugène, le 18/12/19
PIÉGAY Henriette Claudia, le 10/09/2019  
POUILLON Jean Pierre Gabriel, le 12/12/19  
PUCHADES Robert Henrique, le 27/10/2019  
ROCHE Jean-Baptiste Marius, le 24/02/2019  
ROSZAK Janine, Epouse de JASINSKI Alain Jacques, le 07/09/2019

Naissances
AMATO Louise Jeanne Antonella, le 20/07/2019  
ARNOULT Raphaël, le 17/03/2019  
AULAGNON Ilann Gabriel, le 11/05/2019  
BEN AISSOU Thyam Lino, le 14/08/2019  
BERGERON Apolline Emilie Amandine, le 27/02/2019  
BEROUJON Romane, le 24/08/2019  
BRUNEAUX Gaspard Louis Fernand, le 16 décembre 2019
CHAPUIS Tiago Louis, le 10/12/19  
CHOMETTON Livia, le 05/10/2019  
CHOUZET Alice, le 15/06/2019  
COURTOIS Camille, le 19/10/2019  
DANTY Valentin, le 01/03/2019  
DESPINASSE Gabin, le 07/02/2019  
DREVET Mathilde Tynou Francine, le 01/02/2019  
DUCERT Cléa Cathy Marie, le 27/03/2019  
DUMAS Apolline Juliette Victoire, le 04/09/2019  
DURANÇON Maxence Foudil Pierre, le 11/03/2019  
DURIGAN ROBERT Jules Jean, le 22/06/2019  
ESCOFFIER Noé William, le 30/04/2019  
FAYOLLE Côme Antoine, le 26/06/2019  
FELIX Mathias Nathan David, le 13/03/2019  
GERACI Sôan, le 03/10/2019  
GONIN Jade, le 26/09/2019  
GRANGY Enola, le 13/01/2019  
GRILLET Héloïse Marie Suzanne, le 16/10/2019  
KOSCIELNIAK Cara, le 19/03/2019  
LAMAMRA Ethan, le 08/04/2019  
MACHIZAUD Léo Robin Léandre, le 14/08/2019  
MATIOSZEK Julian Jean René Bernard, le 19/06/2019  
MELOT Daphné, le 17/03/2019  
MONTET Clémence Jeanne, le 05/06/2019  
MOUILLAUD Quentin Nicolas Stéphane, le 27/04/2019  
NOIRIE Andrien Pierre, le 09/05/2019  
ORTIZ Mélia Marie-Laure Pascale, le 26/02/2019  
PAQUET Léane, le 27/09/2019  
PEDEL Gabin Antoine, le 14/07/2019  
PLANCHET Maxine Rosemary, le 28/10/2019  
RICCO Cléa, le 04/10/2019  
ROCHE Margot Mylène Rémie, le 05/05/2019  
RODRIGUEZ Célia, le 16/04/2019  
RUIZ Tiago, le 08/09/2019  
SCHÖPPS Nynon Marie Anne, le 26/09/2019  
TAILLANDIER Noé, le 28/04/2019  
TONNOIR Lyana, le 08/07/2019  
UNION-ALCAZAR LIOGIER Andréa, le 13/07/2019  
VANOVERBERGHE Chloé Ewa Josiane, le 12/08/2018  
YILMAZ Zümra, le 18/11/2019
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“Mobilisés pour
Saint-Marcellin”

Tribune libre à :

“St-Marcellin
en-Forez, le
village qui
nous rassemble”

Tribune libre à :

Le 5 Aout dernier, le maire de Signes,
Jean Mathieu Michel, était renversé
par un fourgon dont il avait surpris les
occupants qui déchargeaient des gra-
vats sur un espace communal. Nous
sommes également confrontés à ce
fléau de dépôt sauvage. Le drame de
Signes a sans doute permis une prise
de conscience collective de l’ampleur
du phénomène et du sentiment d’im-
punité des auteurs.
Vu que les procédures pénales de
constat auprès du procureur de la Ré-
publique comme sur de nombreux au-
tres sujets donnent souvent lieu à des
classements sans suite, nous allons
donc  étudier la possibilité de délibérer
afin de pouvoir avoir des procédures
d’enlèvements d’office avec des mon-
tants très dissuasifs, voire la possibilité
d’un retour à l’envoyeur…
Nous profitons de l’occasion pour re-
mercier les bénévoles qui ont procéder
dernièrement  au nettoyage des che-
mins et espaces publics.
Toute l’équipe vous souhaite ainsi qu’à
vos proches, une bonne et heureuse
année 2020.

Alors que deux d’entre nous ne se repré-
senteront pas après 12 ans de mandat
d’adjoints et de conseillers, nous espérons
avoir été dignes de la confiance que nos
électeurs ont mise en nous. Comme nous
l’avons déjà écrit, nous avons participé
jusqu’au bout et de façon positive aux ré-
flexions du conseil municipal et avons
contribué le mieux que nous avons pu,
dans une bonne ambiance de travail col-
lectif, aux décisions concernant notre
commune.L’enjeu des prochaines élec-
tions concerne non seulement la com-
mune, mais également Loire Forez
Agglomération.
Cette collectivité, qui a de plus en plus de
pouvoirs, est éloignée des citoyens qui de-
vraient exiger, de sa part, plus de trans-
parence. Beaucoup d’entre nous ont eu la
surprise de constater, à la lecture de leur
feuille d’imposition, que le taux de la part
communautaire de la Taxe Foncière sur
les Propriétés Bâties a été multiplié par
2,5 !
Cette décision non expliquée aux contri-
buables, quasiment passée inaperçue, au-
rait dû faire l’objet de vives réactions,
surtout au moment où un ras-le-bol s'ex-
prime dans notre pays vis-à-vis de la fis-
calité. Nous avions cru pourtant
comprendre que la création des commu-
nautés de communes ou d'agglomération
avait pour but, notamment, de réaliser des
économies d'échelle sinon d'améliorer la
qualité de service au citoyen à moyen
constant. Votée à la majorité, cette aug-
mentation considérable a été certaine-
ment soutenue par des conseillers
communautaires qui, dans leur commune,
avaient pris l'engagement de ne pas aug-
menter la fiscalité locale pendant leur
mandat !
Il serait salutaire pour la démocratie que,
dans le cadre de la prochaine campagne
électorale, les candidats “fléchés” pour
siéger à Loire Forez Agglomération indi-
quent quelles orientations ils vont défen-
dre et s’engagent à rendre compte de leur
action à leurs électeurs et à leur expliquer
les raisons des décisions prises.

Sylvie GIBERT, Marc COMBETTE,
Guy JANIN
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Tribunes libres
Bulletin municipal de Saint‐Marcellin‐en‐Forez

“Saint-Marcellin,
c’est vous”

Tribune libre à :

C’est un bulletin un peu particulier que
celui-ci.
Nous souhaitons tout d’abord vous pré-
senter tous nos vœux pour cette nou-
velle année qui débute.
C’est une année un peu particulière
que celle-ci.
Bientôt 6 ans que nous sommes pré-
sents dans l’équipe municipale. 6 ans
c’est long mais qu'est-ce que ça passe
vite ! 
Bien des choses ont évoluées dans
notre ville et elle ressort plus belle et
plus attractive.
6 ans que nous suivons les sujets, les
problématiques à résoudre, les avan-
cées réelles de notre commune,.
Nous remercions l’équipe municipale,
non seulement d’avoir laissé la parole
aux minorités, mais de les avoir impli-
qués dans les sujets importants.
C’était une expérience très enrichis-
sante et nous remercions encore tous
ceux et celles qui étaient à nos côtés.
Nous ne reviendrons pas sur les pro-
chaines élections et nous souhaitons
bonne chance aux candidats pour pré-
server le bien vivre à Saint Marcellin en
forez. N'oubliez pas : Saint-Marcellin,
c’est vous !

Zohra DACQUIN et Denis GARBAY

Espaces
d’expressions...
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Annonceurs
Bulletin municipal de Saint‐Marcellin‐en‐Forez

Zone des Plaines • Chemin des Lièvres • 42 680 Saint-Marcellin en Forez
Tél. 04 77 52 83 73 • Portable : 06 82 13 99 32

moulanger.automobiles@orange.fr • www.moulanger-automobiles.com

MOULANGER
AUTOMOBILES

AGENT PEUGEOT • CARROSSERIE • MECANIQUE
VENTE DE VÉHICULES NEUFS ET OCCASION

Permanence téléphonique 24h/24 - 7j/7
6 avenue de la libération • 42680 SAINT-MARCELLIN-EN-FOREZ

04 77 32 11 59
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